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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 30, insérer l'article suivant:

Le titre III du livre IV de la première partie du code de la santé publique est abrogé.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement d’appel supprime les Agences Régionales de Santé. Leurs missions doivent être 
prises en charge par des directions départementales de la santé publique placées sous l’autorité du 
préfet.


